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Evasion fiscale - prise de position de la
Commission Européenne
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Le 4 avril 2013 la Commission Européenne a fait savoir aux Etats Membres de l'Union qu'il était
d'urgent d'adopter une définition commune de la notion de paradis fiscal et d'établir une liste
commune des pays devant être considérés comme paradis fiscaux.

 

Selon la Commission l'évasion fiscale représenterait un manque à gagner pour les Etats de 1,27
trillion d'Euros.
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